
La brève technique

Pour en savoir plus, contacter :

- Martin BRICHOT : 06-24-75-45-32

- Vos Conseillers GDA
- Le Pôle Agronomie : 03-24-56-89-47
- Le Pôle Elevage : 03-24-33-71-26

Epandage de produits organiques, 
quelques règles à respecter !

Les épandages de matières organiques sont
déjà bien entamés sur notre département,
l’occasion de faire quelques rappels !

Distances d’épandages
L’épandage doit se faire à minimum :

- 50 m des Points de prélèvements d’eau
destinée à l’alimentation en eau potable,

- 35 m des cours d’eau (ramenée à 10 m si
bande enherbée de 10 m le long du cours d’eau,

- 200 m des zones de baignade,

- 50 m des cours d’eau alimentant une
pisciculture,

- 10 m à 100 m en fonction du type de
matériel utilisé.

Vous pouvez retrouver les informations utiles sur 
le site de la Chambre d’Agriculture des Ardennes 

sur la Page « Directive Nitrates » 
dans la Rubrique 

« Environnement et Règlementation ».

Périodes d’épandages
En zone vulnérable, la Directive Nitrates 6
impose des règles qui varient en fonction du
C/N des produits selon deux types de produits
organiques azotés :

- les fertilisants de type I (C/N>8 ) ;
fumiers et composts de ruminants, porcins, équins,
composts, vinasses, …)

- Les fertilisants de type II (C/N<8) ;
lisiers, purins, fientes et fumiers de volailles.

Quelques rappels  : 

Tous les épandages d’automne sont interdits sur les 
intercultures longues non couvertes, sauf pour les 

composts d’effluents d’élevage ou de fumiers 
compacts pailleux 

(entre le 1er septembre et le 15 novembre) ;

L’épandage d’effluents peu chargés en azote est 
autorisé sur luzerne ou prairies implantées depuis 

plus de 6 mois 


